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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL-

ENTRE: LE SYNDICAT DES EMPLOYES
DE SERVICE DE PNEUS C.T.R,

ae (Québec2G

$ Ci-après appelé "LE SYNDICAT"

ê
is

Quéses

ET SERVICE DE PNEUS C.T.R. LIMITEE
128, Avenue St-Sacrement
(Québec)

Ci-après appelé "L'EMPLOYEUR"
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BUT ET OBJECTIF DE LA CONVENTION COLLECTIVE:

Il est entendu d'un commun accord que les buts et l'intention de la
présente convention collective de travail sont de:

a. promouvoir des relations ordonnées et harmonieuses entre
la compagnie et les salariés assujettis à cette convention;

b. établir des salaires, heures et conditions de travail justes us
et équitables pour les deux (2) parties et promouvoir la i
sécurité et le bien-@tre des parties contractantes;

c. favoriser le règlement à l'amiable, d'une façon prompte et
équitable, en conformité avec les dispositions de la présente
convention, de tout grief pouvant survenir entre la compagnie,
le syndicat et/ou les salariés pendant la durée de la présente
convention;

INTERPRETATION DES TERMES:

Dans la présente convention collective, à moins que le contexte ne s'y
oppose, les termes suivants sianifient:

a. Salarié:

Tout salarié réaie par la présente convention collective selon
les dispositions de la clause 1.01 ci-après,

b. Employeur et’ syndicat:

L'employeur et le syndicat qui sont respectivement parties signa-
taires de la présente convention collective.

c. Saïarié à l'essai:

Tout salarié n'ayant pas complété la période de probation régie
et définie dans la présente convention.

Ces salariés à l'essai n'ont pas le droit aux bénéfices de la
présente convention, sauf pour ce qui a trait aux dispositions
relatives aux salaires, heures et concés fériés.

Les salariés à l'essai n'ont pas droit de loger un grief, sauf
stipulation spéciale dans la présente convention.

d. Salarié surnuméraire temporaire:

Tout salarié embauché de façon intermitante.
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e. Grief:

Toute mésentente concernant la présente convention collective.

f. Jours consécutifs:

Jours de 1a semaine qui se succédent sans interruption, y compris
le samedi et le dimanche.

g. Jours ouvrables:

Les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, sauf dans la mesure
ol ceux-ci sont des conaés fériés définis dans la présente con-
vention.

h. Contremaître:

Une personne qui travaille pour l'employeur et qui est responsable
dans son département désigné des salariés, des salariés à l'essai
et de leur travail.

Le contremaître peut donner aux salariés et/ou aux salariés à
l'essai des ordres s'il n'y a pas de chef d'équipe, tel que ci-
après défini.

i. Chef d'équipe:

Un salarié, qui, en surplus de ses fonctions habituelles, reçoit
des directives du contremaître et est charaé de les transmettre
aux autres salariés.

L'employeur s'engage à rémunérer un chef d'équipe à raison d'un
surplus de salaire de 0.25 l'heure.

j. Promotion:

Une promotion désigne la mutation d'un salarié à. une classification
comportant des responsabilités accrues et une échelle de salaire
dont le maximum est plus élevé que la classification qu'il occupait.

k. Transfert:

Désigne la mutation d'un salarié d'un établissement de l'employeur
à un autre établissement dudit employeur, même si cet établissement
n'est pas régi par la présente convention collective.

NOTE:
a. Le aenre masculin inclut également le féminin:

b. Le singulier inclura le pluriel et vice versa;

  

C
A
N
A
D
A

[2
40

14

 
 

 
 



 

/3...

Cc. Aucune clause de la présente convention collective ne sera
inférieure à ce que stipulera toute loi applicable.

i ARTICLE 1 RECONNAISSANCE ET JURIDICTION:

g 1.01 L'employeur reconnaît le syndicat comme ‘seul agent négociateur accrédité
pour négocier et conclure une convention collective de travail, au nom de
tous les salariés visés par le certificat d'accréditation obtenu du Minis-
tère du Travail et de la Main-d'Oeuvre du Québec.

= 1.02 Dans l'éventualité où le syndicat obtiendrait un certificat d'accréditation
| pour représenter les salariés d'un établissement de l'employeur non couvert

par la présente convention collective, la présente convention s'appliquera
automatiquement entre les parties pour lesdits salariés.

1.03 L'employeur convient de ne pas conclure d'entente individuelle avec les
salariés régis par la présente convention collective.

| 1.04 En autant que l'unité de négociation pour laquelle le syndicat est dûment
accrédité est concernée, l'employeur convient qu'il ne donnera son consente-
ment à aucune personne agissant au nomde toute autre union ou syndicat,
dans le but de: .

a. solliciter un salarié durant les heures de travail pour joindre
telle autre organisation, ou;

b. réunir les salariés dans un tel but à leur lieu de travail.

1.05 Les membres du comité du syndicat pourront rencontrer leur conseiller
juridique durant les heures de travail, avec le consentement de l'employeur,
et ce sans perte de salaire ou autre bénéfice pour lesdits membres.

Avec le consentement de l'employeur, les membres du comité du syndicat pourront
s'absenter durant les heures de travail afin de rencontrer des personnes qui
travaillent pour l'employeur, rattachées ou non à la présente convention, et ce
sans perte de salaire ou autre bénéfice.

 

RARTICLE 2 DROIT DE GERANCE:

3 2.01 Le syndicat reconnaît que c'est le droit de l'employeur:

a. d'administrer son entreprise, y compris le droit d'étudier ou
d'introduire de nouvelles méthodes et d'améliorer les facilités .
de production;
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b. d'établir, de modifier et d'amener des règlements et directives
concernant le bon fonctionnement de ses opérations et la conduite

. des salariés;

c. de maintenir l'ordre, la discipline et le rendement;

d. d'embaucher, de congédier, de diriger, de promouvoir, de suspendre,
de mettre à pied et de discipliner.

Les droits de gérance seront sujet à la procédure de grief s'ils viennent en
contradiction avec les dispositions de la présente convention collective et/
ou s'ils sont une cause d'injustice et de discrimination ou de mesure discipli-
naire contre un ou des salariés,

La présente convention collective prévaut et prévaudra en tout temps sur tout
réglement et directive de 1'employeur.

SECURITE SYNDICALE:

Tout salarié doit, comme condition de son emploi, faire partie du syndicat
et en demeurer membre en ré&gle pendant toute la durée de la présente conven-
tion collective.

Cette condition n'a pas pour effet d'empêcher la période de probation tel que
définie dans la présente convention.

L'employeur s'engage à déduire les cotisations syndicales sur la base de
chaque salarié, en conformité aux statuts et aux räglements du syndicat.

L'argent ainsi perçu par l'employeur sera remis au plus tard le quinzième
jour du mois suivant au secrétaire financier du syndicat ou à son président.

Sur demande écrite du syndicat, l'employeur accompagnera de plus cette remise
d'une liste des salariés et du montant des contributions perçues par l'employeur
pour chaque salarié.

Si un salarié est assigné d'une façon permanente à une position ou à un poste
qui est exclus de l'unité de négociation, l'employeur cessera de faire lesdites

. déductions.

L'employeur doit présenter tout nouveau salarié à l'un des officiers du syndicat
le premier jour de son emploi.
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AFFAIRES SYNDICALES:

L'employeur s'engage à mettre et à maintenir à la disposition du syndicat
des tableaux d'affichage qui seront installés dans des lieux à facilité
d'accès et de consultation, dans les départements et succursales visés par
l'accréditation du syndicat.

Les officiers du syndicat veilleront à conserver les tableaux desdits dépar-
tements et succursales en bon état de propreté et à les dégager des avis,
annonces et mémos échus.

Lesdits tableaux d'affichage seront pour l'usage exclusif du syndicat, afin
qu'ils affichent les avis, annonces et mémos concernant les élections syndi-
cales, réunions et assemblées syndicales et activités sociales ou récréatives.

Ces avis, annonces et mémos doivent être signés par un officier du syndicat
et une copie doit en être remise à l'employeur.

Tout autre avis sera sujet à l'approbation de l'employeur.

L'employeur sera tenu de rencontrer les représentants du syndicat dans les
cinq (5) jours d'une demande écrite de ce dernier et dans laquelle sera
stipulé le(ou les)sujet(s) de la rencontre.

Un représentant du syndicat peut rencontrer un salarié durant les heures
de travail concernant une plainte de ce salarié que les circonstances lui
imposent de mentionner immédiatement audit représentant.

Ledit représentant n'encourera aucune perte de salaire ou autre bénéfice,
que la plainte ait une suite ou non.

L'employeur reconnaît le comité de négociations du syndicat qui est formé de
quatre (4) membres désignés par celui-ci pour participer aux séances de négo-
ciations jusqu'à la signature de la convention collective.

Ces quatre (4) personnes n'encoureront aucune perte de salaire et devront
rester les mêmes durant les négociations.

L'employeur accepte qu'un comité du syndicat se rencontre une fois par mois
pendant un temps déterminé au préalable, afin d'examiner les dossiers en cours
et étudier les nouveaux cas soumis durant le mois.

Lorsqu'un représentant du syndicat et un salarié directement concerné doivent
se réunir pour régler un litige avec l'employeur ayant trait à la présente
convention collective, cette rencontre devra se faire dans la mesure du possible
durant les heures régulières de travail, sans perte de salaire ou autre bénéfice
pour ceux-ci.
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L'employeur s'engage à n'exercér aucune discrimination envers les
représentants et officiers du syndicat en raison de leurs fonctions
syndicales.

GREVES ET AUTRES ARRETS DE TRAVAIL:

Le syndicat et ses membres ne provoqueront ou ne prendront part à aucune
grêve, grève ralentissante ou arrêt de travail quelconque, et ce pour
quelle que raison que ce soit pour toute la durée de la présente convention
collective.

L'employeur s'engage quant à lui à ne pas faire de "lock out" ou de contre-
grêve pendant la durée de la présente convention collective.

Cependant, un arrêt temporaire de nature permanente qui serait hors du contrôle
de l'employeur, tel que le feu, l'émeute, une panne d'électricité ou tout autre
évênement fortuit ne sera pas interprété comme un "lock-out" ou une contre-
grêve, non plus qu'un arrêt de travail ou un ralentissement de celui-ci.

a. Dans l'éventualité d'un arrêt temporaire de travail tel que défini à
l'article 5.03, les salariés ne seront pas rémunérés pour les heures
entières qui restent à courir durant la journée ou le temps absolument
nécessaire à l'employeur pour les réparations,

b. Dans le cas d'une panne d'électricité, l'employeur ne pourra considérer
celle-ci comme étant une cause d'un arrêt temporaire de travail que dans
la mesure où elle dure au moins une heure.

c. Pour ce qui est des autres facteurs pouvant provoquer un arrêt temporaire
de travail, l'employeur ne pourra renvoyer les salariés que dans la mesure
où ceux-ci ne peuvent continuer à exécuter normalement leur travail.

d. De plus, si un salarié se rend à son lieu de travail et qu'une panne

d'électricité l'empêche d'effectuer celui-ci, l'employeur sera tenu de
payer à ce salarié une heure à temps réaulier.

Si un ouragan, une tornade, un tremblement de terre, une tempête de neige ou
tout autre évènement d'importance causé par les éléments naturels mettent
en danger la sécurité des syndiqués à l'intérieur ou à l'extérieur de leur
lieu de travail, ceux-ci pourront quitter les lieux de travail avec l'appro-
bation de leur contremaître.

L'employeur n'aura pas alors à payer de salaire pour les heures entières à
courir durant la journée.
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Si l'employeur ferme son ou ses établissements dans les circonstances
mentionnées à l'article 5.05, mais sans que la sécurité des salariés
n'en soit autrement affectée, l'employeur devra alors rémunérer ceux-ci
à raison de l'heure en cours à temps régulier.

SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL:

L'employeur doit prendre tous les moyens disponibles pour assurer la santé
et la sécurité des salariés en tout temps sur les lieux de travail.

L'employeur s'engage à respecter et à se conformer aux lois et räglements
concernant la santé et la sécurité au travail, lesquels lois et rêglements
deviennent partie intégrante de la présente convention collective comme une
base minimum de condition de travail.

En tout temps sur demande du syndicat, l'employeur doit rencontrer les repré-
sentants syndicaux pour discuter avec eux de toutes les revendications et
sujets ayant trait à la santé et à la sécurité au travail.

Le comité du syndicat sera tel que constitué présentement.

Ces rencontres auront lieu normalement durant les heures de travail ou, pour
les cas d'urgence, en dehors des heures de travail. '

Durant ces rencontres, les représentants syndicaux ne subiront aucune perte
de droits, bénéfices, salaires et autres auxquels ils ont droit en vertu des
dispositions de la présente convention.

L'employeur s'engage à discuter, négocier et conclure promptement une entente
avec le syndicat sur les questions relatives à la santé et à la sécurité du
travail qui seront soumises par le syndicat par écrit ou verbalement dans les
cas où il n'est pas possible de faire autrement.

L'employeur s'engage à fournir aux salariés de l'équipement adéquat, afin
que ceux-ci puissent effectuer leur travail adéquatement dans leurs départements
respectifs.

Ces équipements ainsi fournis devront être régulièrement vérifiés, nettoyés,
lubrifiés s'il y a lieu et doivent être réparés aussitôt qu'ils s'avèrent
défectueux.

L'employeur s'engage et s'appliquera à garder tous ses véhicules routiers, tels
camions, automobiles, remorques et autres, en bonne condition, afin de garantir
aux salariés qui doivent travailler avec ces véhicules une sécurité et un usage
adéquats pour effectuer normalement leur travail;
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L'employeur et le syndicat conviennent que toute défectuosité à un tel
véhicule routier soit immédiatement rapportée et que ledit véhicule devra
être réparé avant de pouvoir reprendre la route;

= 6.08 ‘L'employeur verra à ce que tous les équipements nécessaires au travail des É
salariés soit toujours maintenu en bon état et, si besoin est, les réparations :
et remplacements devront se faire dans les meilleurs délais et immédiatement
si possible.

6.09 L'employeur et le syndicat, dans leurs négociations ayant trait à la santé et
à la sécurité au travail, s'engagent à trouver les voies nécessaires et adéqua-
tes afin de procurer aux salariés un milieu sûr dans lequel ils effectueront
leur travail.

a 6.10 L'employeur s'engage à apporter toute sa collaboration au comité de la sécurité
i afin qu'ils définissent ensemble un programme de sécurité logique et adéquat.

6.11 Un salarié incapable de travailler a cause d'une maladie ou d'un accident
sera rétabli dans ses fonctions dés qu'il sera apte à reprendre l'exécution
des tâches normales de ses fonctions sans danger d'agaravation de son état.

L'employeur doit rétablir un tel salarié dans ses fonctions si son absence à
cause d'une maladie ou d'un accident est inférieure à vingt-quatre (24) mois
consécutifs.

ARTICLE 7 NON-DISCRIMINATION:

7.00 L'employeur n'exercera ni directement ni indirectement de contrainte discrimi-
natoire ou injuste contre un ou des salariés en raison, entre autres, de sa
race, son origine ethnique, sa nationalité, ses croyances religieuses, son
orientation sexuelle, ses appartenances politiques, un handicap physique, son
statut syndical, ses fonctions syndicales, sa langue d'origine, l'exercice d'un
droit ou l'accomplissement d'une obligation que lui reconnaît ou lui impose la
présente convention collective ou une loi ou autre räglement ayant force de loi.
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ARTICLE 8 ~ CONGES FERIES:

8.01 Tout salarié, d&s son embauche, et tant qu'il demeure à l'emploi de l'employeur,
a droit aux jours de congés fériés et payés comme s'il était au travail, dans
tous les cas suivants:
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-Veille de Noël, à partir de midi;
-Veille du Jour de l'An, à partir de midi;
-Jour de l'An;
-Lendemain du Jour de l'An;
-Lundi de Pâques;
-ler juillet;
-Fête du travail;
-Action de grâce;
-Jour de Noël;
-Lendemain du jour de Noël;
-Fête de Dollard;
-24 juin, (St-Jean Baptiste);

Sauf pour les salariés régis par le comité paritaire qui auront congé
la veille de Noël et qui par contre devront faire leur journée normale
de travail la veille du Jour de l'An.

83.02 Toute autre journée proclamée jour de fête par les autorités civiles
s'ajouteront aux jours fériés mentionnés à la clause 8.01.

8.03 Les jours de congés fériés qui cofncident avec un samedi seront reportés
au vendredi qui précède.

Les jours de congés qui cofncident avec un dimanche seront reportés au lundi
qui suit. pa

pa
= 8.04 Les jours de congés fériés qui cofncident avec la période des vacances d'un j

salarié s'ajouteront à ses vacances ou à ses autres congés.

8.05 Les parties peuvent s'entendre par écrit pour déplacer un congé férié.

8.06 : N'aura pas droit & un jour de congé férié et payé le salarié qui est absent

du travail sans permission la veille ou le lendemain dudit jour de congé,
bien que requis de travailler par sa cédule de travail.

@ ARTICLE 9 CONGES SOCIAUX:

9.01 Tous les salariés bénéficieront d'un congé payé pour les périodes de temps

prévues dans les cas suivants: ©

a. le décès de son conjoint, d'un enfant, du pêre, de la mère, d'un beau-frère,

d'une belle-mère;

Cinq (5) jours ouvrables successifs.
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b. le décès de ses frère, soeur, beau-frère, belle-soeur;

Trois (3) jours ouvrables successifs.

c. le décès de ses grands-parents;

Un (1) jour ouvrable.

d. le mariage du salarié;

Un (1) jour si le jour dudit mariage cofncide avec un jour ouvrable.

e. le mariage de ses père, mère, fils, fille, frère, soeur, demi-frère,
demie-soeur;

Un (1) jour si le jour dudit mariage cofncide avec un jour ouvrable.

f. la naissance d'un enfant;

Trois (3) jours ouvrables, au choix du salarié.

g. lors de l'adoption d'un enfant;

“ Deux (2) jours ouvrables, au choix du salarié.

9.02 Tous les salariés, en cas d'urgence, et après en avoir avisé l'employeur,
ont droit de s'absenter la journée même pour des raisons sérieuses, sans
perte de traitement et en conservant tous les avantages prévus par la con-
vention collective. Une preuve devra être fournie par le salarié sur
demande de l'employeur. :

5 9.03 Le salarié qui est appelé à agir comme jury où à comparaître comme témoin
peut s'absenter sans perte de traitement et en conservant tous les avantages
prévus à la présente convention collective.

#8 ARTICLE 10 COUTUMES ETABLIES:

 

2 10.01 ‘Tous les droits et privilèges dont jouissaient les salariés avant la mise
en vigueur de la présente convention collective doivent être maintenus.

a 10.02 L'employeur doit fournir des installations hygiéniques satisfaisantes, y
| compris des toilettes propres, ventilées et nettoyées tous les jours.
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10.03

10.04

10.05

10.06

ARTICLE 11

11.01

 

ml.

L'employeur doit fournir de l'eau chaude, pour se laver et un abreuvoir
d’eau potable.

L'employeur verra également à fournir dans tous les départements ou
succursales qui sont séparés l'un de l'autre ou à l'intérieur desquels
les salariés ne peuvent se réunir, une salle à manger propre et nettoyée
tous les jours. Ce nettoyage devra s'effectuer en dehors des heures où
les salariés utilisent ces salles.

L'employeur paiera 100% du prix pour une paire de bottines de sécurité de
qualité qui a été approuvée comme telle, et cela une fois par année. Le
salarié qui désire ces bottines pourra les recevoir en tout temps, durant
l'année. L'achat de ces bottines sera fait par l'employeur après s'être
entendu avec les représentants syndicaux sur la qualité de ces bottines.

a. L'employeur doit fournir au besoin une paire de gants de cuir et de
caoutchouc, des lunettes de sécurité et des cache-oreilles aux salariés
dont la t8che l'exige. De plus, sur présentation de l'ün de ces articles
abîmé, l'employeur en fournira un en remplacement.

b. Avec le consentement de l'employeur, tous les salariés dont leurs fonctions
exigent de travailler une grande partie de la journée à l'extérieur se
verront fournir un habit d'hiver confortable. Cet habit sera acheté par
le salarié aux frais de l'employeur.

L'employeur doit fournir aux salariés qui en ont besoin un ensemble de pluie
en caoutchouc, y compris les bottes.

Tous les salariés ont droit, pour se nettover, à cinq (5) minutes avant le
repas du midi et cinq (5) minutes avant la fin de leur journée de travail.

GRIEFS ET ARBITRAGE:
 

Un grief désigne une mésentente au sujet de l'application ou de l'interprétation
de la présente convention collective.

De plus, tous les salariés réguliers ont droit aux griefs et à l'arbitrage
dans le cas de mesures disciplinaires, telles que congédiement, suspension,
réprimande ou toute autre raison valable en relation avec la présente conven-
tion. :
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11.03

11.04

11.05

11.06

11.07

11.08

11.09-
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Tout salarié régulier qui se croit lésé dans ses droits que lui reconnaît
la présente convention collective devra, sous peine de nullité, dans les
dix (10) jours ouvrables suivant immédiatement les faits qui ont donné
naissance au grief ou de leur connaissance, soumettre son différend par écrit
au contremaître ou au gérant du département.

Si le grief n'est pas réglé dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent
sa présentation écrite par le salarié, le syndicat peut le soumettre offi-
ciellement par écrit à l'employeur dans les dix (10) jours ouvrables suivants,
sous peine de nullité.

Si aucun règlement n'intervient à ce niveau dans les cinq (5) jours ouvrables
suivants, le syndicat peut soumettre le grief à l'arbitrage à la maniëre ci-
après déterminée dans les dix (10) jours ouvrables suivant ce dernier délai.

Les parties conviennent de s'entendre pour la nomination d'un arbitre unique
pour étudier les griefs pouvant survenir durant la présente convenñtion collec-
tive et, à défaut d'entente sur le choix de l'arbitre dans les cinq (5) jours
suivant le dernier délai, une demande devra être faite au Ministère du Travail,
conformément à la loi.

Toute décision du tribunal d'arbitrage sera finale et Tiera les parties.

Le tribunal d'arbitrage n'a pas juridiction pour modifier ou enlever ou ajouter
aucune des clauses de la présente convention collective.

Les honoraires et les frais de déplacement de l'arbitre seront payés à parts
égales entre l'employeur et le syndicat.

Le syndicat peut également présenter un grief de groupe.

Le jugement final du tribunal d'arbitrage sur un arief devra être remis aux
deux parties contractantes dans les trente (30) jours après sa présentation,
sauf sur l'accord des deux parties.

ANCIENNETE:

L'ancienneté se compte à partir de la date d'embauche d'un salarié qui n'a
pas de droit d'ancienneté au moment de son embauche, ou à partir de la date
du réembauchage d'un ancien salarié.
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12.02 L'ancienneté s'acquiert après une période de probation de soixante
(60) jours de travail à l'intérieur d'une période de six (6) mois
consécutifs. Après cette période de probation, l'ancienneté d'un
salarié est de soixante (60) jours.

12.03 Durant cette période de probation, un "sdlarié à l'essai” peut être
A mis à pied ou congédié, sans qu'il puisse se prévaloir de la présente
AN convention collective.

 

12.04 Un salarié perd toute ancienneté et les droits qui s'y rattachent dans
‘l'un des cas suivants:

 

a. s'il laisse volontairement l'emploi de la compagnie;

b. s'il est congédié pour cause, sauf si le syndicat prouve que la cause
est mal fondée;

c. pour toute prolongation non autorisée d'une permission d'absence,
sauf raison valable;

d. pour une absence de deux (2) jours ouvrables consécutifs sans autorisation
ou raison valable;

e. pour une mise à pied pendant une période consécutive de douze (12)
mois plus un maximum de douze (12) mois équivalent à un mois cumulatif
par année d'ancienneté du salarié au sein de la compagnie;

 

f. si un salarié ne prévient pas l'employeur dans les trois(3) jours
ouvrables suivant réception d'uné lettre enregistrée à sa dernière adresse
connue l'avisant d'un rappel au travail ou si, après avoir prévenu qu'il
se présenterait au travail, il ne donne pas suite dans les deux (2) jours

9 ouvrables suivants.

12.05 ~ Si un salarié est incapable de se rendre au travail, il doit, dans la mesure
du possible, en avertir son surveillant avant le commencement de son équipe
et fournir les raisons et la durée probable de son absence, sinon il sera
sujet à une mesure disciplinaire.

12.06 à. Lorsqu'un poste devient vacant ou est créé, à compétence et habileté égales,
le choix portera d'abord sur un salarié de l'entreprise ayant le plus d'an-
cienneté au sens de l'article 12.01, en autant qu'il puisse rencontrer les
qualifications mentionnées à l'affichage, lesquelles doivent être pertinentes
et normales à la fonction, ou ensuite ‘sur un candidat de l'extérieur.

b. Le candidat choisi aura droit à une période d'essai de dix (10) jours ou-
vrables. Au cours de cette période, si le salarié décide de réintégrer
son ancien poste ou s'il doit le faire à la demande de l'employeur, il le
fait sans préjudice à ses droits.
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Après la période d'essai complétée, le salarié à l'essai obtient le
salaire du poste.

c. Tout poste ouvert qui fait partie d'un département svndiqué ou d'un
département non-syndiqué doit être affiché afin de permettre au salarié
syndiqué de pouvoir y postuler et obtenir ainsi de l'avancement au sein
de la compagnie. La procédure d'application est la même que tout autre
poste qui serait affiché dans tous les secteurs.

d. Un salarié peut également soumettre sa candidature à un poste considéré
comme étant dans un secteur cadre de la compagnie, après avoir fait les
démarches spécifiées dans la présente convention.

L'employeur qui, après étude, accepte cette candidature, attribue ce poste
au salarié.

Le salarié pourra alors s'il le désire protéger son ancienneté durant une
période d'un (1) an, pendant laquelle il peut manifester le désir de réin-
tégrer son ancien poste. Cependant, pour avoir droit à cet avantage, le
salarié devra autoriser le syndicat à percevoir sa cotisation syndicale
hebdomadaire.

dé 12.07 a. Dans les trente (30) jours qui suivront la signature de la présente con-
eue vention collective, une liste d'ancienneté sera affichée dans les départe-
a ments ou succursales, dans un lieu accessible à tous les salariés. Cette

liste indiquera les noms, occupations, et ancienneté des salariés. Tout
salarié peut contester une erreur sur cette liste tout au long de la présente
convention collective.

b. L'employeur fournira sur demande écrite du syndicat une copie de la liste
corrigée indiquant les nouveaux syndiqués et le montant perçu des cotisa-
tions de chaque salarié du mois courant, ou de la période de la convention
collective qui se sera écoulée selon la spécification du syndicat. -

 

2.08 . a. Tout avis par l'employeur demandant .du personnel devra indiquer clairement
{ sa date et être affiché à ladite date pendant une période de cinq (5) jours

ouvrables.

Ledit avis devra, sous peine de nullité, décrire les qualifications exigées
pour accomplir les tâches.

Un salarié qui désire faire application à un poste affiché doit le faire
par écrit durant les cinq (5) jours ouvrables que dure l'affichage.

Des formules d'application conformes seront fournies par l'employeur qui
chargera ses représentants de les fournir aux salariés qui en font la
demande. :
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b. Aucun salarié syndiqué ou non ne devra combler ce poste affiché durant
les cinq (5) jours que dure l'affichage, à moins d'entente entre l'em-
ployeur et le syndicat.

Un salarié syndiqué sera avisé de sa mise à pied cinq (5) jours ouvrables
avant qu'elle ne prenne effet et le syndicat en sera avisé au même moment.

Cette disposition ne s'applique pas dans le cas d'un évênement de force
majeure reconnu.

L'ancienneté s'applique au cas de mise à pied ou de rappel au travail.

L'ancienneté s'applique par département et par succursale, Les parties À
s'entendent pour dire qu'à l'intérieur des sucrursales visées par cette
convention, il existe les départements suivants:

1. service; |
2. mécanique; :
3. production;
4. erntreplt;
5. commissionnaire;
6. maintenance générale;

a. Si l'employeur affiche un poste ouvert dans l'un ou l'autre des dépar-
tements mentionnés à l'article 12.10, un salarié syndiqué, mis à pied,
qui n'est pas revenu au travail, pourra dans la mesure du possible
appliquer et combler le poste temporairement. Le salarié qui comblera
ce poste conservera son salaire.

Au cas de plusieurs applications, le salarié qui a le plus d'ancienneté
au sein de la compagnie comblera ce poste, mais ce salarié sera considéré
comme le dernier du département dans lequel le poste fut ouvert.

Cependant, s'il y a un retour au travail effectué dans le département
d'où provient ce salarié, celui-ci se verra retourné dans son départe-
ment, en conservant tous ses droits et privilèges.

b. À l'intérieur d'une même succursale, lorsque les départements de
mécanique et de service à l'automobile se retrouvent, les mises à
pied et les rappels au travail dans lesdits départements se feront
en prenant en considération l'ancienneté, à compétence égale.

c. Tous les salariés de service, mécanique, production, entrepôt, commission-
naire et maintenance générale devront être utilisés dans la limite du
possible, selon les définitions apportées dans la présente convention,
et ce pour garantir à chacun des salariés une sécurité et un travail
mieux effectués.
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d. Au cas ol un manque de travail se ferait sentir dans 1'un ou
l'autre des domaines identifiés dans cette convention et que
l'employeur serait obligé de faire des mises à pied, elles devront
se faire par ordre d'ancienneté par départements, tant et aussi
longtemps que le salarié pourra effectuer normalement le travail
d'un salarié possédant le moins d'ancienneté d'un autre domaine.

e. Pour toute mise à pied, le salarié syndiqué et ie syndicat devront
être avisés cinq (5) jours ouvrables avant sa prise d'effet.

Dans le cas d'un transfert de salarié, pour quelle que raison que ce
soit, d'un département à un autre ou d'une succursale à une autre, il
conserve son ancienneté, son salaire et tout autre bénéfice déjà acquis
auparavant.

ANCIENNETE PREFERENTIELLE"

L'ancienneté préférentielle consiste à conserver au comité du syndicat et
à tous les délégués de départements ou succursales une ancienneté préféren-
tielle à tout autre salatié régi par la présente convention collective.

HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE

a. La semaine régulière de travail-est de 424 heures par semaine, du lundi
au vendredi inclusivement, et ce pour les départements suivants:

-C.T.R. Distribution;
-Québec Service;
-Département de production;

Pour les autres succursales visées par cette convention collective, la
semaine régulière de travail est de 40 heures par semaine.

b. La journée régulière de travail pour les départements de service est de
8% heures, soit de 8:00 a.m. à 17:00 p.m., avec une interruption d'une

- demie-heure sans paie pour le repas du midi.

c. La journée régulière de travail pour les départements de production est de
… 9 heures, soit de 7:00 a.m. & 16:30 p.m., du lundi au jeudi inclusivement,

avec interruption d'une demie-heure sans paie, pour le repas du midi;
-et- oo
de 7:00 a.m. à 14:00 p.m. le vendredi, avec interruption d'une demie-
heure sans paie pour le repas du midi.
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d. Les heures de travail pour les autres succursales visées par cette
convention collective seront de 8 heures par jour, soit de 8:00
a.m. à 17:00 p.m., avec interruption d'une heure sans paie pour le
repas du midi.

e. La semaine de travail régulière pour le département de aarage-maintenance
est de 42% heures réparties comme suit:

-lundi: de 7:30 a.m. & 12:00 hres, (soit 4:30 heures)
de 12730 p.m. & 16:30 p.m., (soit 4 heures);

-mardi: de 7:30 a.m. & 12:00 hres, (soit 4:30 heures)
de 12:30 p.m. & 16:30 p.m., (soit 4 heures);

-mercredi: de 7:00 a.m. & 12:00 hres, (soit 5:00 heures)
de 12:30 p.m. & 16:30 p.m., (soit 4 heures);

-jeudi: de 7:00 a.m. a 12:00 hres, (soit 5 heures)
de 12:30 p.m. & 16:30 p.m., (soit 4 heures);

-=vendredi: de 7:00 a.m. a 12:00 a.m., (soit 5 heures)
de 12:30 p.m. & 15:00 p.m., (soit 2:30 heures)

TOTAL DES HEURES: 42% heures.

Tous les salariés de chaque département ou succursale ont droit à une
période de repos (sonnée) de quinze (15) minutes l'avant-midi et de
quinze (15) minutes l'après-midi, à l'exception des départements de production
pour le vendredi après-midi.

Si pour les départements de production, un chiffre de nuit devenait nécessaire
pour l'employeur, le travail s'effectuerait sur une semaine de quatre (4) jours
consécutifs, soit du lundi au jeudi inclusivement, et les heures de travail
seraient de 16:30 p.m. à 3:00 a.m., soit dix (10) heures par jour avec inter-
ruption d'une demie-heure sans paie pour le repas, et ceci du lundi au jeudi
inclusivement.

Pour tous les salariés travaillant sur un chiffre de nuit continu, ceux-ci
se verront allouer une période de vingt (20) minutes après quatre (4) heures
de travail consécutif: qu'ils auront effectuées,

a. Tout travail effectué le samedi ou tout travail effectué en dehors de la
journée régulière de travail est rémunérée à taux et demi (150%) du salaire
régulier et tout travail effectué le dimahche ou les jours fériés est rému-
néré à taux double (200%) du salaire régulier.

b. Le salarié rappelé au travail en dehors des heures régulières de travail
reçoit un minimum de quatre (4) heures à temps simple, ou il est rémunéré
au taux du temps. supplémentaire pour les heures effectivement travaillées,
selon la formule la plus avantageuse pour le salarié.
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VACANCES:
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c. Le salarié qui se rapporte au travail selon l'heure régulière de
travail, lorsqu'il n'y a pas de travail, même au cas de tempête,
recevra un minimum de quatre (4) heures à temps régulier.

Le temps supplémentaire est réparti de façon équitable et juste envers
les salariés. Un salarié qui se croit lésé dans la distribution de temps
supplémentaire devra en aviser l'employeur par écrit. Il n'aura droit
à la procédure de griefque si l'employeur n'a pas commencé à corriger
la situation dans les trois (3) jours suivants, ou à la première occasion
s'il n'y a pas eu de temps supplémentaire dans les trois (3) jours suivants.

Le temps supplémentaire s'effectue sur une base volontaire et aucune sanction
n'est prise contre un salarié qui refuse d'en effectuer; sauf pour le samedi
avant-midi, ou pour le travail commencé et non terminé, ou tout autre cas qui
sera jugé urgent par les deux parties.

PAIE:

La paie est distribuée au plus tard le jeudi à 12:00 de chaque semaine à
tous les salariés régis par la présente convention collective.

L'employeur doit remettre au salarié, le jour de la paie, dans une enveloppe,
un bulletin contenant les mentions suivantes:

-le nom et prénom du salarié;
-le nom de l'employeur;
-le jour, le mois et l'année de la période de paie;
-le total des heures de travail;
-le taux de salaire horaire;
-le salaire gagné;
-les déductions à la source cumulatives; 1
-le montant net versé. i

Tout salarié régi par la présente convention collective a droit à des
vacances annuelles payées d'une durée de: :

1. autant de journées qu'il y a de mois de calendrier de service continu
avec un maximum de dix (10) jours ouvrables, si le salarié n'a pas un
(1) an d'ancienneté;

2. deux (2) semaines après un (1) an d'ancienneté;
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3. trois (3) semaines après cinq (5) ans d'ancienneté;

4. quatre (4) semaines après douze (12) ans d'ancienneté;

15.02 Pour le calcul des vacances annuelles, la période d'ancienneté d'un
salarié qui donne droit auxdites vacances s'établit à la date d'anni-
versaire d'engagement de chaque salarié.

15.03 Le salarié reçoit comme paie de vacance, et ce pour chaque semaine à
laquelle il a droit, son salaire régulier au moment de la prise de
vacance;

15.04 a. Les salariés du département de production ont droit à deux (2) semaines
consécutives pendant la période correspondant à la période de vacance
de l'industrie de la construction.

b. Les salariés du département de service ont droit à deux (2) semaines
- consécutives entre le 15 juin et le 15 septembre, et ce par ordre

d'ancienneté et après entente avec l'employeur.

c. Un salarié désirant prendre deux (2) semaines consécutives en même temps
qu'un de ses confrères pourra en faire la demande par écrit à son contre-
maître pour s'entendre à l'amiable sur cette prise de vacance.

15.05 Les semaines excédant deux (2) semaines de vacances, s'il y a lieu, pourront
être prises pendant l'année à une période déterminée après entente avec
l'employeur et en tenant compte de l'ancienneté.

15.06 Tout salarié quittant son emploi ou qui est congédié pour cause et qui n'a
: pas bénéficié de ses vacances, reçoit une allocation correspondant à la somme

qu'il aurait reçue s'il avait pris ses vacances à ce moment, plus le pourcen-
tage de ses gains de vacances accumulées à cette date pour l'année en cours.

15.07 Avant son départ pour ses vacances, le salarié doit recevoir l'allocation de
vacance à laquelle il a droit pour les vacances qu'il doit prendre.

15.08 L'indemnité pour un jour de fête est égale au salaire d'une journée normale
de travail.

15.09 La rémunération de vacance est calculée sur les salaires effectivement payés,
: à savoir:

a. de 0 à 5 ans d'ancienneté: 4%
b. de 5 à 12 ans d'ancienneté: 6%
c. à 12 ans et plus d'ancienneté: 8%
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Les vacances ne sont régies que par les clauses qui précèdent, nonobstant
toute politique ou entente écrite ou verbale entérieurement à ladite
convention.

CONGES DE MALADIE PAYES:

Tout salarié régulier faisant partie intégrante de la présente convention
collective se verra porter à son crédit, au début de chaque année que la
présente convention stipule, un nombre de six (6) jours de maladie qu'il
pourra, pour des raisons valables, utiliser selon son choix.

Des journées non prises seront payées à 100% du salaire régulier. Ledit
paiement s'effectuera à la derniëre semaine de l'anniversaire de la con-
vention collective.

ASSURANCE COLLECTIVE:

Le plan d'assurance-groupe reste actuellement en vigueur, dont 50% de la
prime est payée par la compagnie.

L'employeur fournira aux salariés qui en font la demande par écrit, toutes
les informations adéquates pour fins d'inscription, et fournira tous les
détails sur les avantages de ce plan.

GENERAL ITES:

L'employeur accepte l'établissement de rencontres périodiques entre ses
représentants et ceux du syndicat, afin de discuter des mesures à apporter
pour prévenir ou régler les griefs qui peuvent survenir et dans le but de
maintenir des relations harmonieuses entre les deux parties.

Dans le cas de mesures disciplinaires telles que suspension ou congédiement,
le salarié concerné et le syndicat seront avisés par écrit.

Tout avis d'information au dossier d'un salarié est retiré après six (6) mois,
sauf dans un cas d'infraction similaire dans ce délai.

Les parties pourront convenir de congé sans solde.
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L'employeur consent une égalisation de tous les bonus pour ceux
qui en ont et qui font le même travail. Ces bonus font partie
des droits acquis selon l'article 10.01 de la présente convention.

Deux (2) jours de congé seront alloués à un salarié qui est obligé pa
de se déplacer en dehors de la ville en raison de l'hospitalisation j
d'un membre proche de sa famille et ce, sans perte de bénéfice et
après en avoir fourni les preuves.

Dans les départements ou succursales enregistrés ici dans cette convention,
le personnel cadre ne pourra effectuer le travail des salariés.

Si l'augmentation des salariés régis par un décret est inférieure à
l'annexe (S85), ces salariés verront leur augmentation rejoindre l'an-
nexe (S85).

L'employeur consent à défrayer 50% du coût de perfectionnement en relation
directe avec le travail, à condition que ces cours soient donnés dans la
ville de Québec.

Pour avoir accès à ces cours, le salarié devra en faire la demande par
écrit à l'employeur, en spécifiant les avantages que lui procureront
ces cours dans le but d'améliorer son travail au sein de la compagnie.

La répartition de ces cours devra s'effectuer comme suit:

a

1. le salarié ayant le plus d'ancienneté au sein de son département prévaudra; | I

2. l'employeur pourra dans les cinq (5) jours de la demande donner son accord
ou son refus en spécifiant les raisons;

3. le salarié ayant suivi un cours devra effectuer douze mois de travail au
sein de la compagnie, à partir de la date de terminaison de son cours,
sinon il devra rembourser le total des frais encourus par l'employeur pour
le cours suivi.

SALAIRES:

Les salariés recevront en date du ler avril 1985 une augmentation décrite dans
l'annexe (S85) et (S86).

Au premier anniversaire de la signature de la présente convention, les salariés
recevront une augmentation décrite dans la deuxiéme partie du tableau (S85)
et (S86). |
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ARTICLE 22

22.00

ARTICLE 23
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race à l'essai recevront un salaire décrit dans le tableau (S85)
et (S86).

DUREE DE LA CONVENTION:
 

La présente convention collective entrera en vigueur le ler avril 1985
et se terminera le 30 mars 1987.

Après sa terminaison, cette convention continuera de s'appliquer jusqu'à
la signature d'une nouvelle convention collective sous réserve des droits
des parties.

IMPRESSION :

- L'employeur s'engage à payer les frais pour l'impression de la convention
collective en petits livrets, au nombre de cent cinquante (150), quinze
(15) jours après la signature de la présente convention.

Les parties peuvent déroger par écrit à la présente convention.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES DUMENT MANDATEES ET AUTORISES ONT SIGNE A
QUEBEC, CE ler jour du mois d'avril 1985.
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